
Une convention collective peut-elle prévoir des remboursements
de frais fixes ?

Réponse courte

Oui, il est possible de prévoir des remboursements de frais fixes dans une convention collective au Luxembourg, à

condition que ces frais soient strictement professionnels, distincts de la rémunération, et que leur montant soit fixé de

manière objective en tenant compte de la réalité des dépenses supportées par les salariés. La convention doit

préciser la nature des frais couverts, les bénéficiaires et les modalités de calcul.

La convention collective doit respecter les plafonds fixés par l'Administration des contributions directes pour garantir l'

exonération fiscale et sociale des remboursements. Il est également nécessaire de soumettre la clause à l'avis

préalable de l'Inspection du travail et des mines (ITM) lors de la procédure d'extension de la convention collective. La

traçabilité et la documentation des pratiques sont essentielles pour sécuriser le régime fiscal applicable.

Définition

Les remboursements de frais fixes correspondent à des indemnités forfaitaires versées par l'employeur pour

couvrir des dépenses professionnelles régulières, prévisibles et directement liées à l'exercice des fonctions du

salarié. Contrairement aux remboursements de frais réels, ils ne nécessitent pas la présentation systématique

de justificatifs individuels pour chaque dépense. Leur intégration dans une convention collective vise à

uniformiser la prise en charge de certains frais professionnels pour tout ou partie des salariés concernés.

Conditions d’exercice

L'intégration de remboursements de frais fixes dans une convention collective est soumise aux conditions suivantes :

Condition Exigence

Caractère professionnel Frais strictement liés à l'exécution du contrat

Distinct du salaire Non assimilable à un complément de rémunération

Montant objectif Basé sur la réalité des dépenses supportées

Contenu de la clause Nature des frais, bénéficiaires, calcul, versement

Plafonds fiscaux Respect des barèmes ACD pour l'exonération
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Modalités pratiques

Pour prévoir des remboursements de frais fixes dans une convention collective, il convient de procéder comme suit :

Étape Action

Identification Catégories de frais (déplacement, télétravail, représentation)

Évaluation Montant forfaitaire basé sur les barèmes administratifs

Conditions d'attribution Fréquence, durée, cumul avec autres remboursements

Contrôle interne Procédure de vérification de la réalité des dépenses

Révision périodique Clause d'ajustement des montants

Avis ITM Saisine lors de la procédure d'extension

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de s'appuyer sur les barèmes ACD publiés par l'Administration des contributions directes

pour fixer les montants forfaitaires. L'employeur doit documenter la méthodologie de calcul des forfaits et

conserver tous les éléments justificatifs. Il faut informer clairement les salariés sur les modalités d'application et les

justificatifs pouvant être demandés en cas de contrôle. Veiller à ce que les remboursements de frais fixes ne soient

pas assimilés à un élément de rémunération, afin d'éviter tout risque de requalification. Les montants doivent être

actualisés régulièrement pour tenir compte de l'évolution des pratiques professionnelles et des coûts supportés.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.221-1 du Code du travail Rémunération et avantages en nature

Art. L.251-1 du Code du travail Principe de non-discrimination

Art. L.261-1 du Code du travail Obligations en matière de données

Art. L.414-3 du Code du travail Consultation de la délégation du personnel

Loi du 4 décembre 1967 Impôt sur le revenu, frais professionnels

Circulaire L.I.R. n° 104/2 Conditions d'exonération fiscale et sociale
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Assurez-vous de respecter le principe d'égalité de traitement entre les salariés et de conserver une documentation complète sur la

détermination et l'attribution des remboursements de frais fixes, afin de sécuriser leur régime fiscal et social lors d'un contrôle.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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